
Pourboires défiscalisés pour les rémunérations inférieures à 1,6 SMIC : un amendement contre-productif pour les salariés et employeurs 
 
L’Assemblée nationale a adopté un amendement au PLF 2022 visant à exclure les salariés dont la rémunération est supérieure à 1,6 SMIC du dispositif 

des pourboires défiscalisés annoncé par le Président de la République. 
 
Marc Sanchez, Secrétaire général du SDI déclare : « Cet amendement est contre-productif. Aucun salarié des secteurs concernés ne voudra émarger au-

dessus de 1,6 SMIC et les employeurs seront de nouveaux accusés d’exercer une pression à la baisse sur les salaires. Il est nécessaire d’en revenir aux 

principes clairement posés par le Président de la République : des pourboires sans charges sociales ni fiscales. La seule amélioration à apporter au 

dispositifrelève de son extension aux indépendants dont on voit mal pour quelle raison leur investissement auprès de leur clientèle ne pourrait bénéficier 

des mêmes avantages. » 
 
 


